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1 Ouverture de l'assemblée 

Présidence   : Bernard Bapst, Syndic

Présents       :  35 personnes

Excusés        :  Geoffrey Boubet

Scrutateurs  :  Pierre Gingins - Nicolas Débieux

Secrétaire    :  Fabienne Pharisa 

Au nom du Conseil communal, Le Syndic souhaite la bienvenue aux citoyens à cette assemblée des 
comptes 2025, assemblée qui est également la dernière de la législature 2021 -2026. Il précise, qu'en 
application des dispositions de la loi sur les communes, l’assemblée communale a été dûment convoquée 
par annonce dans la feuille officielle du canton de Fribourg du 10 avril 2026, par affichage au pilier public, 
sur le site internet et par une convocation adressée en circulaire dans l’Echo d’Hauteville, plus de dix jours 
à l'avance.

Le Syndic demande si quelqu'un a une remarque à formuler relative à la convocation. Personne ne 
soulève de remarques. Il précise en outre que l’assemblée sera enregistrée pour faciliter la rédaction 
du procès-verbal. 

Etant donné que les délibérations de notre assemblée sont publiques, le Syndic demande s’il y 
a des personnes qui n’ont pas le droit de vote dans la salle ?  Tous les citoyens présents sont 
citoyens d’Hauteville; mis à part Christelle Brodard et Fabienne Pharisa, personnel de l'administration 
communale. 
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2 Tractanda

2.1 Validation du tractanda 

le Syndic lit le tractanda de la présente assemblée communale. 

Les citoyennes et citoyens actifs de la Commune de Hauteville sont convoqués en assemblée communale 
ordinaire le

 

Lundi 20 avril 2026, à 19h00 à la salle otavela

 LISTE DES OBJETS A TRAITER 

Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée : celui-ci est à la disposition des 
personnes intéressées au bureau communal et peut être consulté sur le site internet : 
www.hauteville.ch

Comptes de résultat et des investissements 2025
Présentation 
Rapport de la commission financière sur la base de l’organe de révision 
Approbation 

Présentation du plan financier 2027 - 2031
Achat de matériel de déneigement pour les trottoirs - Vote

Divers

Tous les documents relatifs aux objets à traiter durant l'assemblée peuvent être consultés au bureau 
communal, pendant les heures d'ouverture de l’administration communale et sur le site internet 
www.hauteville.ch.

Le Syndic demande si des citoyens ont des remarques à formuler sur ce tractanda ? Comme personne 
ne souhaite s'exprimer, le Syndic poursuit l'assemblée communale. 

3 Procès-verbal

3.1 Approbation du procès-verbal

le procès-verbal de la dernière assemblée du 15 décembre 2025 était à disposition des citoyens à 
l'administration communale et sur le site internet. Ce procès-verbal ne sera donc pas lu. 

le Syndic demande aux citoyens d'accepter ce procès-verbal. 

Le procès-verbal est accepté à l'unanimité avec les remerciements d'usage à son auteure

4 Comptes de résultats et d'investissements

4.1 Comptes de résultats

Pour ce point, le Syndic passe la parole à Christophe Revaz, responsable des finances, qui explique les 
comptes de résultats 2025. 

Présentation des comptes de résultats 2025 de la commune d’Hauteville:

                                                           Comptes 2025                                                                             Budgets 2025

lundi 20 avril 2026 • 19:00 - 20:00 (Europe/Zurich) • Fabienne Pharisa 2/14

http://www.hauteville.ch
http://www.hauteville.ch


  Aux charges                                    CHF    3’386'619.41                                                         CHF 3'394'754.10

  Aux produits                                    CHF    3'842'367.45                                                        CHF 3'604'893.90

  Bénéfice de fonctionnement          CHF          1'416.24

  Déficit de fonctionnement                                                                                                        CHF    244'192.00

  Dissolution réévaluation MCH2     CHF       454’331,80                                                          CHF    454’331,80

  

  Bénéfice réel de l’exercice            CHF         455'748.04                                                          CHF    210'139.80

Le déficit prévu  étant de fr. 210'139.80, le Conseil communal se dit satisfait du résultat de l'année 2025.

Christophe Revaz donne une explication des postes suivants :

Il précise que les chiffres présentés sont les résultats nets. Il commentera les chiffres annotés en couleur 
puisque que ceux-ci présentent une différence majeure par rapport au budget.  Il rappelle en outre que 
les postes dépassant  CHF. 5'000.00 doivent être présentés aux citoyens. 

 

Administration générale : ces postes sont en adéquation avec le budget. 

15 : Service du feu : ce service est actuellement géré entièrement par Secours Sud fribourgeois

14 : questions juridiques : ce sont les frais d'avocat en lien avec l'affaire de M. Chevallay. M. Chevallay  fait 
systématiquement recours aux décisions des tribunaux, deux recours sont actuellement au Tribunal 
fédéral pour traitement. 

Pierre Gingins : est-ce que les frais engendrés dans ce dossier pourront être ristournés à la commune. 

Bernard Bapst : actuellement les amendes encaissées (env. fr. 120'000.00) vont dans les caisses de l'Etat. 
Une motion a été déposée au Conseil national pour que les communes puissent récupérer ces frais. 
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L'augmentation est due principalement par la hausse d'élèves à l'école enfantine  Hauteville. Le Syndic 
précise que les charges communales en lien avec l'école vont augmenter d'environ fr. 30'000.00. Cette 
augmentation concerne la location des nouvelles salles à Corbières. Avec la construction de la nouvelle 
école de Corbières, une salle de classe n'est plus utilisée à Hauteville. Par contre, cette salle est utilisée 
par l'AES. De ce fait, Hauteville ne perd pas la location; cette location étant comptabilisé avec AES. 

34 : Sport et Loisirs : c'est dans ce chapitre que viendra s'additionner les dépenses du nouveau centre 
sportif. 

54 Famille et Jeunesse : En 2025, moins d'enfants ont été pris en charge par les crèches régionales. 

61 : l'augmentation est  principalement due par la réparation de la pompe hydraulique du tracteur et les 
frais d'entretien à la jeep pour l'expertise
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74 : cette différence est en lien avec des travaux de stabilisation urgents de la Gruva qui n'était pas 
budgétisé. 

Pour le chapitre impôt, on constate qu'il y a plus d'impôts ordinaires encaissés que la projection donnée 
par le SCC. Par contre, l'impôt sur les gains immobilier à diminuer tout comme l'impôt sur les mutations. 

Christophe Revaz : explique également que les revenus du bâtiment de l'ancienne laiterie sont tous 
encaissés. 

Comme plus personne de souhaite s'exprimer, le Syndic passe la parole à Christophe Revaz pour les 
comptes des investissements. 

4.2 Comptes des investissements

le Syndic passe la parole à Christophe Revaz pour donner le détail des investissements : 
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Formation :  les tableaux interactifs ont été acquis en même temps que ceux de la nouvelle école de 
Corbières, ce qui a permis de bénéficier de prix d’achat plus avantageux. Toutefois, dans le budget initial, 
nous avions communiqué un montant ne comprenant ni l’installation ni les câblages, ce qui explique 
l’augmentation des coûts.

Les travaux d’éclairage public vont débuter très prochainement. À terme, l’ensemble des lampadaires du 
village sera équipé de lampes LED.

Subventions : ces subventions reçues sont en lien avec les travaux d'endiguement du ruisseau des 
Branches. 

Jacqueline Brodard : Les tableaux interactifs qui ont été remplacés concernent-ils les salles de classe 
d’Otavela ?

Christophe Revaz : Les tableaux de la « nouvelle école » étaient devenus désuets ; ce sont donc ceux-ci 
qui ont été remplacés par des équipements de dernière génération.

Christophe Revaz : Le compte des investissements se solde par un excédent de charges de CHF 4’515.25.
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4.3 Bilan 

Christophe Revaz donne lecture du bilan 2025
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Christophe Revaz explique quelques points clés du bilan à savoir  : 

La fortune nette de la commune se monte à CHF 10'469'737.40
Les dettes communales se montent à CHF 4'709'846 Ces dettes sont liées en autre à la 
construction de la salle Otavela et l'achat et la rénovation du  bâtiment de la laiterie . 
Solde en compte à la banque au 31.12.2025 de fr. 1'019'736.50

4.4 Rapport de la Commission financière

Le Syndic passe la parole à M. Stéphane Schouwey Président de la Commission financière qui lit son 
rapport : 

"La Commission financière a examiné les comptes de l’exercice 2025 et le rapport de l’organe de révision. Le 
Conseil communal a expliqué à la Commission financière les écarts par rapport au budget et/ou à l’exercice 
antérieur. 

Les comptes 2025 se bouclent par un bénéfice comptable de CHF 455' 748.04. Avant le prélèvement sur 
la  réserve de réévaluation du patrimoine administratif de CHF 454'331.80 pour un bénéfice réel de CHF 
1'426.24.

La Commission financière propose à l'Assemblée communale d'approuver les comptes annuels qui vous sont 
soumis, présentant un excédent de produits de fonctionnement de CHF 455'748.04, des investissements net de 
CHF 4'515.25 et une fortune nette de CHF 10'469'737.34 ressortant du bilan au 31 décembre 2025."

Le Syndic remercie la Commission financière pour leur très bonne collaboration et pour leur excellent 
travail et soumet pour approbation les comptes 2025.
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4.5 Approbation des comptes de résultats et d'investissement

Etant donné qu’il n’y a pas de question, le Syndic procède au vote il précise que  les membres du conseil 
ne votent pas les comptes.

Qui accepte les comptes de résultat tels que présentés :

Vote : les comptes de résultat avec un bénéfice de CHF 455'748.04  sont acceptés  à l'unanimité. 

Qui accepte les comptes d’investissement tels que présentés :

Vote : les comptes des investissements avec un excédent de charges de CHF  4'515.25 sont 
acceptés  à l'unanimité 
 

Le Syndic remercie les citoyens pour leur confiance.

5  Planification financière 2026 - 2029

5.1 Présentation de la planification financière 2027 - 2030

Christophe Revaz donne lecture de la planification financière et les explications qui en découlent. Les 
lignes surlignées en jaune démontrent les chapitres qui engendrent de grosses augmentations. 

Scolarité obligatoire CO4 : Dans les chiffres projetés, le financement du 4I CO n’est pas inclus. À la 
suite d’une demande de projections adressée à l’ARG ou à la Préfecture, le Préfet estime que les charges 
intercommunales pourraient augmenter d’environ CHF 352.- par habitant afin de financer l’ensemble des 
projets en Gruyère, à savoir :

le centre sportif,
le 4I CO,
l’EMS.

Il est à noter que ce montant de CHF 352.- par habitant correspond à une hausse d’environ 41 % des 
charges intercommunales.
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Christophe Revaz explique que le rôle des petites communes consiste notamment à négocier avec l’ARG 
afin d’étaler les dépenses sur plusieurs années. Il souligne également que la suppression de la valeur 
locative, combinée à l’introduction de l’imposition individuelle, engendre des incertitudes importantes 
quant aux conséquences financières pour les communes.

Le Syndic précise que le permis de construire du centre sportif est actuellement en attente. Une 
plus-value de CHF 5’000’000.- est d’ores et déjà annoncée.

Il est relevé que le système de l’ARG doit être revu rapidement afin de permettre aux petites communes 
de disposer d’un poids accru dans les prises de décision. En effet, celles-ci ne peuvent plus se développer 
en raison des contraintes liées à la LAT, tout en devant assumer les incidences financières générées par 
le développement de Bulle et des communes environnantes.

Au sein du Comité des communes de montagne, des réflexions sont en cours en vue de définir une 
nouvelle clé de répartition de la péréquation financière.

Il est enfin précisé que, dans le district de la Gruyère, deux communes - Jaun et Haut-Intyamon - sont 
particulièrement concernées par ces enjeux.

Par ailleurs, il est relevé qu’Option Gruyère, initialement conçue comme une association susceptible 
de générer des recettes en provenance de l’État de Fribourg, n’a à ce jour perçu aucune subvention 
et engendre des coûts pour les communes. Là également, une réaction des petites communes sera 
nécessaire à l’avenir.
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6 Achat de matériel de déneigement pour les trottoirs -

6.1 Achat de matériel de déneigement -

M. le Syndic explique  que la fraiseuse est prévu pour le trottoir et la remorque pour déplacer la fraiseuse 
et pour différents travaux durant l'été. 

Valeur CHF 3'885.00
 remorque           fr. 1'545.00
 fraise à neige   fr. 2'340.00

Ce montant sera financé par la trésorerie courante.

Comme personne ne demande la parole pour cet achat, la parole est donnée au Président de la 
Commission financière

6.2 Rapport de la commission financière

Stéphane Schouwey, au nom de la Commission financière, lit son rapport : 
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La commission financière a examiné la proposition du Conseil communal quant à l'achat de matériel de 
déneigement pour les trottoirs. les chiffres et analyses ont été présentés par le Conseil communal à la 
Commission financière. 

La Commission financière propose à l'Assemblée communale d'approuver ce crédit d'engagement pour une 
montant de fr. 3'885.00 financé au moyen de la trésorerie courante. 

6.3 Vote

c) Achat de matériel de déneigement pour les trottoirs - Vote

Montant de l'investissement fr. 3'885.00 financé par la trésorerie courante

Vote
Qui accepte l'achat de ce matériel de déneigement (fraiseuse et remorque) ?

Décision : l'assemblée communale accepte l'achat du matériel de déneigement pour les trottoirs. 

7 Divers

7.1 Informations du Syndic

Arrivée au terme de cette législature, le Syndic remercie sincèrement tous les membres des Commissions 
qui ont siégés durant ces 5 ans. L'engagement de ces personnes est primordial pour le fonctionnement 
de notre commune. 

Il adresse ces mots aux personnes présentes : 

Au moment de quitter mes fonctions de Syndic, je tiens a vous adresser quelques mots emprunts de gratitude 
et d'émotion. 

Je souhaite exprimer ma sincère reconnaissance à la population pour son soutien constant, son attachement 
à notre collectivité. C'est grâce à vous que notre commune vit, évolue et se projette vers l'avenir. 

Mes remerciements vont à Fabienne, Christelle, Claudia, Nicolas, Nicole et bien sûr à l'ensemble du personnel 
de l'AES, je les remercie pour leur professionnalisme, leur dévouement et leur travail quotidien au service de 
tous. leur engagement est essentiel au bon fonctionnement de notre commune. Votre implication pour notre 
village mérite toute ma reconnaissance. 

Je souhaite enfin exprimer mes remerciements à mes collègues du Conseil pour leur collaboration, leur esprit 
d'équipe et les échanges constructifs que nous avons partagés tout au long de ce temps passé ensemble. 

Ces années passées avec vous ont été pour moi un honneur et un engagement profond. Nous avons traversé 
des défis, mené à bien des projets et contribué au développement de notre village. 

Rien de tout cela n'aurait été possible sans votre confiance, votre implication et votre esprit de collaboration. 

Votre engagement est le véritable moteur de notre collectivité. 

Je quitte mes fonctions avec la conviction que notre commune continuera d'évoluer pour le bien de ces habitants 
en solidarité avec eux. 

A l'équipe qui poursuit  cette mission, je souhaite beaucoup de succès, d'énergie et de cohésion. Continuez à 
faire vivre nos valeurs et à oeuvre au service de l'intérêt public. 

Je vous adresse à toutes et à tous mes meilleures voeux pour l'avenir. 
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7.2 Parole aux citoyens

Pierre Gingins : « À toi Bernard, je te remercie pour tout le travail que tu as accompli pour notre 
commune, ainsi que pour la patience dont tu as fait preuve en répondant à toutes mes questions. Merci 
pour ton engagement. »

Par acclamation, le Syndic et Dominique Schouwey sont remerciés.

Christophe Revaz : « Au nom de mes collègues du Conseil communal, je t’adresse, cher Dominique, ces 
quelques mots :

Tu sièges au Conseil communal depuis avril 2016. Tes avis éclairés sur les constructions, les estimations 
immobilières ainsi que les dossiers liés à la STEP vont assurément nous manquer. Nous retiendrons 
également tes prises de position, parfois critiques, face aux décisions de notre Syndic.

Nous te remercions sincèrement pour ton engagement et te souhaitons le meilleur pour la suite de ta 
vie professionnelle et privée.

Cher Bernard,

Syndic depuis 2018 et membre du Conseil communal depuis novembre 2011, tu as su conduire la 
commune avec détermination. Tes anecdotes sur ton ancien métier de douanier, tes parties de chasse, 
ainsi que tes échanges avec tes collègues députés nous manqueront également.

Ta connaissance approfondie du terrain, des chalets d’alpage et de chaque recoin de la commune restera 
précieuse dans nos mémoires.

Nous te remercions pour tout le travail accompli en faveur de Hauteville. Dans la commune, chaque 
Syndic laisse son empreinte : Jean-Marie Castella avec la salle Otavela, et Bernard Bapst avec l’ancienne 
laiterie.

Merci pour tout. »

Le Syndic reprend la parole et clôt cette dernière assemblée de la législature 2021-2026. Il invite 
l’assemblée à partager une fondue tout en assistant au match de Gottéron.

L’assemblée est levée à 19 h 50. Les citoyens présents remercient le Conseil communal par acclamation.

Bernard Bapst
Syndic

Fabienne Pharisa
Secrétaire communale
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